
BULLETIN DE PAIEMENT

31 décembre 2024

A l’ordre du comité des fêtes de l’estuaire à :
Madame Corine PIERSON
Réveillon
43bis avenue de l’île madame
17730 Port des Barques

A noter : En cas de force majeure, pour un désistement après le 21 décembre 2024, un 
remboursement partiel pourrait être effectué (déduction du coût du repas réglé au traiteur, 

etc…) uniquement sur demande écrite accompagnée des justificatifs.

85 €

20 €

L’envoi de votre bulletin vaut acceptation du présent règlement.

RÉSERVATION OBLIGATOIRE au 07 81 19 91 48
Les places étant limitées, elles seront attribuées en fonction de leurs disponibilités au fur et à 

mesure des inscriptions accompagnées de leur règlement.

Renseignements sur : www.comitedesfetesdelestuaire.com 

(moins de 12 ans)

Salle polyvalente 20H30


